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Direction générale des douanes
et droits indirects

Décision de fermeture définitive du débit de tabac n° 2200002X 
6 Rue du chatelet 22100 AUCALEUC

Le directeur régional des douanes et droits indirects de BRETAGNE 

Vu l'article 568 du code général des impôts,  

Vu le décret 2010-720 du 28 juin 2010 modifié relatif à l'exercice du monopole de vente au détail des tabacs
manufacturés, pris spécialement dans ses articles 8 et 37 alinéa 5,

Vu le décret n° 2017-977 du 10 mai 2017 relatif aux indemnités de fin d'activité en faveur des débitants de tabac,

Vu l‘arrêté du 30 novembre 2017 modifié fixant les conditions d'application du décret  2017-977 du 10 mai 2017
pré-cité,

Considérant l’acceptation le 12 juin 2023 de l’indemnité de fin d’activité rurale par Madame Marcelle BUARD et
fixant la date souhaitée de la fermeture définitive du débit de tabac au  12 août 2023 

DECIDE 

La fermeture définitive du débit de tabac n°  2200002X 6 Rue du chatelet 22 100 AUCALEUC  à compter du
12 août 2023

Le  présent  arrêté  sera  transmis  à  la  Préfecture  des  côtes  d‘Armor  pour  publication  au  recueil  des  actes
administratifs conformément à l'article 8 du décret susvisé.

                                                                      A Rennes le  16 août 2023
Pour le directeur interrégional des douanes

de Bretagne-Pays de Loire,
par délégation,

Le directeur des douanes
de Bretagne,

Pour le Directeur régional 
et par délégation

Le Chef du Pôle d’action économique  

signé par  Philippe BONNAFOUS 

Direction régionale des douanes
et droits indirects de Bretagne 
PAE- tabacs-
Site Internet : www.douane.gouv.fr
Affaire suivie par : Annette LEC’HVIEN
Tél. : 09 702 74 800 
Courriel : tabacs-bretagne@douane,finances,gouv,fr
Réf. : 

Direction Régionale des Douanes de Bretagne - 22-2023-08-16-00001 - DÉCISION FERMETURE DÉFINITIVE D UN DÉBIT DE TABAC 6 rue

du Châtelet à AUCALEUC 4



Préfecture des Côtes d'Armor

22-2023-08-17-00001

Arrêté n°008/2023 portant création d'un local de

rétention administrative

Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2023-08-17-00001 - Arrêté n°008/2023 portant création d'un local de rétention administrative 5



Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2023-08-17-00001 - Arrêté n°008/2023 portant création d'un local de rétention administrative 6



Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2023-08-17-00001 - Arrêté n°008/2023 portant création d'un local de rétention administrative 7



Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2023-08-17-00001 - Arrêté n°008/2023 portant création d'un local de rétention administrative 8


